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La protection des océans est essentielle au 
maintien de la vie et de nos ressources.
Les océans canadiens subissent les eff ets combinés de la surpêche, 

de la pollution, de l’industrie et des changements climatiques. Ces 

pressions mondiales qui s’exercent sur les écosystèmes océaniques 

sont particulièrement préoccupantes au Canada, un pays dont les 

traditions maritimes et l’économie sont bien ancrées dans trois 

océans (Atlantique, Pacifi que et Arctique) ainsi que dans la région 

des Grands Lacs. Le Canada détient des territoires océaniques parmi 

les plus vastes de la planète et possède le plus long littoral au monde. 

Le Canada a donc une responsabilité particulière dans le maintien de 

l’intégrité des écosystèmes et de la santé des océans.

Correctement identifi ées et gérées les aires marines protégées permettront la conservation de territoires 

marins d’intérêt et contribueront à rétablir et à maintenir la santé des océans. Le Canada doit compléter le 

réseau d’AMP qu’il a initié en 1992.

Qu’est-ce qu’une aire marine protégée (AMP)?
L’Union mondiale pour la nature (IUCN) défi nit une AMP comme suit :

Un espace géographique clairement défi ni, reconnu, consacré et géré, par tous moyens effi  caces, juridique ou autre, 

afi n d’assurer à long terme la conservation de la nature ainsi que les services écosystémiques et les valeurs culturelles 

qui lui sont associés.

Le niveau de protection d’une AMP peut varier considérablement de l’une à l’autre, voire entre les zones d’une 

même AMP. On appelle « réserve intégrale » (no-take reserve) une zone à l’intérieur de laquelle toute extraction 

de ressources est strictement prohibée.

L’impact des activités humaines au sein des AMP étant faible, elles favorisent le maintien d‘écosystèmes en bonne 

santé, propices au maintien de la biodiversité et au rétablissement des ressources halieutiques. 

La communauté scientifi que internationale a identifi é les perspectives écologiques et socioéconomiques qui 

devraient guider la mise en œuvre de réseaux d’AMP au Canada, notamment comment ces réseaux peuvent : 

• contribuer à protéger les espèces marines et leurs habitats ainsi que les processus écologiques : 

• favoriser des relations harmonieuses entre les humains et les océans. 

Au cours du futur développement des AMP on veillera à off rir un traitement juste et équilibré aux populations, 

actuelles comme futures, ainsi qu’à toute autre forme de vie.
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L’importance des réseaux d’AMP
L’effi  cacité des AMP à long terme implique qu’elles soient inter-connectées et fonctionnent en réseau. 

Dans un réseau effi  cace, les AMP sont connectés par les mouvements des organismes et des nutriments. En 

conséquence, ces réseaux constituent donc des ensembles supérieurs à la somme de leurs parties. 

Un besoin de développer les AMP
Le Canada protège moins de 1 % de ses océans. C’est loin d’être suffi  sant. De plus, le Canada ne s’est toujours pas 

doté d’un réseau stratégique d’AMP, et ce, malgré ses engagements internationaux, notamment lors du sommet 

de la Terre de 2002 sur le développement durable et à travers la Convention des Nations Unies sur la diversité 

biologique en 2004.  

Cependant, on accueille favorablement les eff orts déployés par le Canada pour 

élaborer un cadre stratégique pour la création d’un réseau complet d’AMP. 

Ce document présente un résumé des directives dont le détail peut être consulté dans 

un rapport intitulé Directives scientifi ques relatives aux aires marines protégées – AMP 

– et aux réseaux d’AMP au Canada.

Directives scientifi ques pour l’effi cacité d’un réseau d’AMP
Ces directrives scientifi ques ont été élaborées pour guider la conception et la mise en 

œuvre d’un réseau effi  cace d’AMP dans les trois océans du Canada.1 

L’approche repose sur la connaissance scientifi que des écosystèmes marins et des systèmes sociaux 

particulièrement les arrangements institutionnels. Elle intègre aussi des connaissances issues des sciences 

biophysiques et humaines. Le rôle important joué par les peuples autochtones du Canada dans gestion de nos 

océans est également reconnu. 

Le Canada a la possibilité et la responsabilité de prendre le leadership dans la gestion et la protection des 

milieux marins. Ces directives ont été préparées dans cet objectif et afi n d’en faciliter l’atteinte.

1. Bien que les Grands Lacs soient inclus dans la politique canadienne sur les réseaux d’AMP, la portée des présentes directives se 
limite aux écosystèmes marins. Plusieurs de ces directives peuvent néanmoins être appliquées aux écosystèmes d’eau douce de la 
biorégion des Grands Lacs.
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La santé des écosystèmes marins constitue une priorité
Selon ces directives, pour tirer profi t de tous les bienfaits qu’ont à off rir les AMP au Canada, on doit considérer la 

protection de la santé des écosystèmes marins comme prioritaire et répondre à plusieurs exigences, notamment :

• identifi er et faire accepter des réserves intégrales (no-take zones) couvrant au moins 30 % de 

chaque biorégion marine ; 

• interdire, à l’intérieur des aires marines protégées, toute activité industrielle, y compris bien sûr 

l’exploration et l’extraction de ressources non renouvelables comme par exemple le pétrole et gaz, 

mais aussi empêcher le dragage, le déversement de polluants et les pratiques de pêche destructives, 

notamment le chalutage de fond ;

• considérer que chaque aire marine protégée s’inscrit plus largement dans un réseau d’AMP lequel 

s’intègre dans un système de gestion effi  cace et global des océans ;

• envisager une protection temporaire des AMP candidates :

• respecter les droits et les intérêts des peuples autochtones.  

Guide pratique pour l’aménagement d’AMP effi caces au Canada
LES CONDITIONS ÉCOLOGIQUES DOIVENT PRIMER

Choisir les sites marins importants pour la conservation
Choix des sites en fonction de critères écologiques :  concevoir des réseaux d’AMP fonctionnels passe d’abord 

par l’identifi cation et la caractérisation de tous les sites d’importance biorégionale.  

Critères écologiques servant à établir l’importance des sites :

• Unicité, rareté ou spécifi cité

• Productivité

• Biodiversité

• Degré de naturalité / d’anthropisation

• Sensibilité/résistance aux perturbations 

• Potentiel de rétablissement à la suite de perturbations
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Créer des réseaux d’AMP fonctionnels dans les eaux canadiennes
Principes écologiques guidant l’établissement de réseaux d’AMP :

• Aménager des réserves intégrales – ces réserves devraient couvrir au moins 30 % de la superfi cie de 

chaque biorégion.

• Assurer une représentation adéquate des types d’habitat et des sites en fonction de leur unicité, de leur 

rareté et de leur spécifi cité – La superfi cie des réserves intégrales devraient représenter au moins 30 % de 

chaque type d’habitat. Dans le cas de certains types d’habitat particulièrement importants ou dégradés, 

l’atteinte des objectifs de conservation impliquera la protection d’une plus grande proportion de leur 

superfi cie. Tous les sites uniques ainsi que les sites les plus rares et spécifi ques devront être protégés.

• Assurer la connectivité entre les AMP – La distance idéale qui sépare les AMP d’un réseau dépend des 

capacités de dispersion des espèces d’intérêt pour ce réseau. Cette distance varie habituellement entre 

20 et 200 kilomètres.

• Aménager de grandes AMP – En moyenne, une AMP devrait mesurer au moins 10 à 20 kilomètres de 

diamètre (ou sa plus petite dimension). Tout en reconnaissant que de très petites AMP peuvent s’avérer 

effi  caces dans certaines circonstances, en règle générale, il y a lieu de privilégier de grandes AMP et 

celles dont la forme minimise les eff ets de lisières. 

• Assurer la réplication des habitats et des caractéristiques protégées – Chaque réseau devrait abriter un 

minimum de deux sites de chaque type d’habitat, bien séparés l’un de l’autre géographiquement, et un 

minimum de trois à cinq sites rares ou spécifi ques (lorsque leur abondance naturelle le permet).

• Tenir compte des changements climatiques – Les réseaux d’AMP biorégionaux doivent tenir compte 

des changements globaux qui perturbent les processus écologiques et modifi ent les comportements 

humains. Pour ce faire, il faudra créer de nombreuses grandes réserves, rigoureusement protégées et 

proches les unes des autres. Enfi n on envisagera la création de grandes aires jouant un rôle de puits de 

carbone, tels des herbiers et des marais salés.
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Bénéfi ces sociaux et culturels
Connecter les réseaux écologiques aux réseaux sociaux 

Directives d’ordre social, culturel et économique pour concevoir un réseau d’AMP : bien que la priorité doit 

être accordée à la protection des écosystèmes, ce sont les considérations sociales, culturelles et économiques qui 

dicteront l’effi  cacité des AMP ; elles constituent des piliers fondamentaux de la planifi cation de la conservation 

ainsi que de la mise en œuvre de réseaux d’AMP. 

Directives relatives aux aspects sociaux, culturels et économiques :

• Identifi er des sites importants d’un point de vu culturel, historique ou spirituel

• Identifi er les initiatives communautaires de protection et y intégrer les connaissances locales 

• Dresser l’inventaire des utilisations et activités courantes 

• Identifi er des usages alternatifs et des activités compatibles avec les objectifs d’un réseau d’AMP

• Protéger les sites à vocation récréative et développer leur potentiel

• Protéger les sites marins de grande valeur, notamment spirituelle

• Élaborer une politique et des mesures de compensation

• Intégrer les valeurs d’existence dans la prise de décisions concernant les AMP
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Atteindre les objectifs canadiens en matière d’AMP
Le contexte général de la gestion des océans

Approches intégrées :

Les AMP sont aff ectées par des facteurs externes comme internes. En conséquence, la conservation effi  cace 

des AMP dépend de notre capacité à planifi er et à gérer les AMP et leurs réseaux en cohérence avec leur 

environnement élargi. 

Une gestion écosystémique régionale est fondamentale pour l’atteinte des objectifs de conservation et plus 

largement l’amélioration globale de la santé des écosystèmes. 

La planifi cation spatiale marine, eff ectuée à une échelle régionale élargie, permet une 

planifi cation des AMP et des réseaux d’AMP capable de protéger les sites clés pour la 

conservation, tout en minimisant l’inclusion de ceux présentant des usages confl ictuels 

avec des objectifs de protection.

La dernière étape dans la conception d’un réseau d’AMP considère des critères 

écologiques ainsi que des considérations socioculturelles et économiques. Cette étape 

est grandement facilitée par l’utilisation d’outils d’aide à la décision, utilisés dans le 

cadre d’un processus itératif qui implique la consultation des parties prenantes dans 

l’évaluation de réseaux alternatifs.

Des mesures de protection intérimaires devraient immédiatement être appliquées aux 

AMP candidates. Ces mesures protégeraient leurs valeurs écologiques et culturelles 

tout au long du processus de planifi cation et de désignation offi  cielle. En eff et 

compte tenu des délais importants liés à la création des AMP, l’absence de protection 

intérimaire, menacerait gravement l’intégrité de la valeur de ces territoires. 

Directives pour des approches intégrées :

• Utiliser la planifi cation spatiale marine (PSM) pour mettre en œuvre des 

réseaux d’AMP s’inscrivant dans le cadre d’une gestion écosystémique 

des océans

• Assurer une planifi cation multi-scalaire et veiller à la prise en compte 

des frontières entre les biorégions 

• Mener une évaluation des facteurs de stress et des menaces qui tient 

compte des eff ets cumulatifs

• Évaluer les menaces en lien avec les limites de changement acceptable 

• Utiliser des outils d’aide à la décision pour intégrer les critères 

écologiques comme les considérations socioéconomiques

• Intégrer des outils d’aide à la décision dans les processus d’intégration 

des considérations socioculturelles et économiques

• Caractériser précisément les incertitudes afi n de pouvoir procéder en l’absence de certitude

• Reconnaître les limites des évaluations économiques et des analyses coût-bénéfi ce 

• Adopter un cadre de gestion adaptative fi xant des objectifs explicites et atteignables

• Renverser le fardeau de la preuve en faveur de la biodiversité

• Rendre cohérents les processus de planifi cation, d’établissement, de gestion et de suivi des AMP

• Assurer une protection intérimaire des AMP candidates
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Élaboration de politiques et de lois pour assurer l’effi cacité des AMP
Les arrangements actuels en matière de gouvernance des AMP au Canada nuisent à leur effi  cacité. Une bonne 

gouvernance et des arrangements effi  caces en matière de gestion des AMP et de leurs réseaux est nécessaire afi n 

d’en améliorer l’effi  cacité.

Nous soutenons que les caractéristiques d’une « bonne gouvernance » énoncés ci-après sont essentiels 

au développement des AMP et de leurs réseaux : engagement, responsabilité, transparence, coopération, 

partenariats autochtones, participation des parties prenantes, connaissances et apprentissage collaboratifs et 

enfi n sensibilisation et soutien du public. Ces caractéristiques suggèrent les directives suivantes en matière de 

gouvernance des AMP. 

Directives d’ordre politique et législatif :

• Élaborer un plan d’action national pour les réseaux d’AMP incluant l’engagement de respecter des 

échéances et des étapes bien établies

• Inclure des dispositions législatives prévoyant des interdictions formelles et une protection stricte 

des AMP au Canada

• Assurer un fi nancement adéquat du développement des AMP et des réseaux d’AMP

• Informer régulièrement la population des progrès réalisés dans la mise en place des réseaux d’AMP

• Mettre en place un processus consultatif scientifi que et indépendant

• Transmettre des données précises, adéquates et pertinentes aux parties prenantes

• Améliorer l’accès public aux données canadiennes sur la pêche

• Assurer l’accès public aux renseignements, aux réunions et aux décisions

• Assurer une collaboration effi  cace au sein de chaque ministère et entre eux

• Établir un mandat clair, fi xant notamment la portée de la participation des parties prenantes

• Avoir recours à des facilitateurs professionnels indépendants

• Viser des niveaux réalistes de soutien et d’adoption parmi les parties prenantes

• Rendre accessible des données actualisées et exhaustives

• Créer des conditions propices à un dialogue constructif et au partage du savoir 

• Encourager la gestion des environnements marins

• Sensibiliser le public et renforcer son soutien pour s’assurer de son respect de la législation

PARTENARIATS AUTOCHTONES 

Les peuples autochtones du Canada entretiennent de profondes relations culturelle, économique et 

spirituelle avec l’environnement marin et ce depuis des millénaires. Le maintien de ces liens traditionnels 

et contemporains avec les environnements marins et leurs ressources sont donc essentiels aux futurs 

arrangements en matière de conservation des milieux marins, notamment des AMP.

Directives en matière de partenariats autochtones :

• Préciser les interactions entre la création et la gestion d’AMP et

            les droits et titres autochtones existants

• Respecter les institutions autochtones

• Assurer une participation autochtone signifi cative

• Respecter et valoriser les connaissances autochtones
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Les changements climatiques et l’avenir des océans du Canada
Les changements climatiques représentent une des principales menaces compromettant la pérennité des océans 

à long terme. Il est probable que les changements climatiques amplifi ent les eff ets négatifs de la surpêche. 

Les changements climatiques sont responsables de l’élévation des niveaux et des températures des mers, de 

l’accroissement de la fréquence et de l’intensité des événements météorologiques violents et des modifi cations 

courantologiques des océans. 

Pour mettre un terme aux changements climatiques, nous devrons ultimement nous attaquer à leur cause 

profonde : les émissions excessives de carbone dans l’atmosphère. Cependant, la résilience des écosystèmes 

marins aux impacts des changements climatiques pourrait être renforcée grâce à une gestion stratégique. Ainsi, 

les directives présentées dans ce document proposent des mesures qui visent spécifi quement l’adaptation voire 

dans certains cas l’atténuation des impacts liés aux changements climatiques. 

Les données scientifi ques témoignent de l’effi cacité des AMP
Nous formons un groupe de scientifi ques ayant de l’expertise et de l’expérience en matière de conservation des 

milieux marins. Nous sommes préoccupés par le fait que le processus actuel de planifi cation de la gestion des 

milieux marins du Canada ne tient pas compte des principaux enseignements des sciences de la conservation. 

Pour que le Canada réalise un progrès effi  cace sur le plan des AMP, il devra avoir recours au meilleur des 

sciences naturelles et sociales. 

Les recherches menées en Australie, aux États-Unis, au Royaume-Uni et ailleurs sur la planète révèlent 

l’importance des bénéfi ces qui découlent d’AMP bien conçues, et particulièrement des réserves intégrales. Ces 

bénéfi ces incluent la protection de la biodiversité, le renforcement de la résilience des écosystèmes et le maintien 

des services rendus par des écosystèmes marins en bonne santé. 

Les AMP génèrent également des avantages économiques directs grâce à la multiplication des possibilités 

récréo-touristiques et, souvent, l’amélioration de la pêche. De plus, les AMP constituent des points de références 

écologiques qui favorisent la compréhension des changements environnementaux par la protection de sites 

contre certains impacts anthropiques. 
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Des documents connexes se trouvent à l’adresse suivante :
http://cpaws.org/publications/mpa-guidelines
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